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SOUS la haute présidence de Son ExcellenceAli BONGO ONDIMBA, Président de la Répu-blique, Chef de l’Etat, Président du Conseil Su-périeur de la Magistrature, le ConseilSupérieur de la Magistrature s’est tenu ce jourmardi 10 mai 2016, au Palais de la Présidencede la République.A l’entame des travaux, le Président de la Ré-publique, Chef de l’Etat, Président du ConseilSupérieur de la Magistrature a rappelé qu’ensollicitant, en 2009, les suffrages des Gabo-naises et des Gabonais, il avait pris le fermeengagement de consolider l’Etat de droit, deraffermir la démocratie et la garantie desdroits humains, ainsi que celui de promouvoirla bonne gouvernance.  C’est dans le cadre de la mise en œuvre decette vision qu’il a instruit le Gouvernementd’initier en 2011 la révision constitutionnelle. Aussi, s’est-il félicité de l’important  saut dustatut qualificatif du Pouvoir Judiciaire. Dans le même souci de renforcement de lacentralité de la place et du rôle du juge au seindu Conseil Supérieur de la Magistrature, lesPrésidents de la Cour de Cassation, de la Courdes Comptes et du Conseil d’Etat, ont été his-sés en 2011, au rang de 2ème Vice-Présidentde cette Instance.C’est dans ce cadre qu’il a instruit le Gouver-nement de conduire une profonde réflexionallant dans le sens d’une réorganisation desjuridictions de l’Ordre Judiciaire et de cellesde l’Ordre Administratif, dont les dysfonc-tionnements sont, chaque jour, dénoncés parles usagers des services publics de leur res-sort.Poursuivant son propos, le Président duConseil Supérieur de la Magistrature a fait ob-server que la réorganisation des juridictionsconcernées, doit aboutir à leur spécialisationet à celle des personnels judiciaires afin qu’ilss’arriment aux enjeux du nouveau mondedont les acteurs sont de plus en plus spéciali-sés.C’est donc pour renforcer cet objectif de va-lorisation de l’ensemble des personnels judi-ciaires, qu’il a instruit le Gouvernement, enplus des avantages déjà tirés du nouveau sys-tème de rémunération, d’étendre la reformestructurelle de la Justice à la révision du statutdes Magistrats et  celui des Greffiers.Dans le même sens, le Code Pénal et le Code

de Procédure Pénale sont à repenser pourmieux faire face aux nouvelles menaces et auxnouveaux risques sécuritaires, tout en sauve-gardant les Droits Humains.Toutes ces reformes, le Chef de l’Etat les veutdans une approche largement participative etinclusive, touchant aussi bien les Codes, quel’organisation et le fonctionnement des juri-dictions ainsi que la loi organique sur leConseil Supérieur de la Magistrature, pourl’arrimer aux dispositions pertinentes de laConstitution révisée en 2011.Pour le Président de la République, Chef del’Etat, Président du Conseil Supérieur de laMagistrature, ces différentes avancées  ne vi-sent qu’un seul but, celui d’offrir aux Gabo-naises et aux Gabonais, ainsi qu’auxopérateurs économiques et partenaires audéveloppement, un service public de la Jus-tice efficace, de par sa qualité, son impartia-lité, son équité et sa célérité.
Enfin, au titre des nominations et muta-
tions, le Conseil a entériné les mesures sui-
vantes :

SECRETARIAT GENERAL DE LA CHANCEL-
LERIE DU MINISTEREDirection Général des Affaires Administra-tivesDirecteur Général Adjoint : Valette Chris-
tiane REVENOChargés d’Etudes : MOUDOUMA MOU-
DOUMA

COUR DE CASSATIONSiège :Président de chambre : Lydie Scholastique
PAILLATConseiller : Martin OBANDJA OWOULAParquet GénéralProcureur Général Adjoint : Mireille OND-
JANIAvocat Général : Armand GOUSSA LANDOU

COURS  D’APPEL ET TRIBUNAUX JUDI-
CIAIRES
COURS D’APPEL1-Cour d’Appel Judiciaire de LibrevilleSiège :Premier Président : ITSIEMBOU KOUMBA
Sidonie Flore épse OWOUE

Communiqué final du Conseil supérieur de la Magistrature du 10 mai 2016Présidents de chambre : 
-MABICKA KASSA Emma épse NGANGA
KOUYA-MOMBO Alex-METHOMAT Bertin-MOUNANGA Frédéric
-OGANDAGA Diane Sidonie
-PAMBOU Brice
-ENGANDZAS Nancy
-EBANG ONDO EYIConseillers : 
-NDJAMBOU Corine
-BOUROBOU MAGANGA Inès
-ALLONGO M’OTHA Justine
-ONDAMBA YAYA Francisca
-KIYENDE Lalisse Emérencienne
-NKOROUNA Nadège Raïssa
-MAGNIME-MA-BOUSSOUGOU Audrey
-OBAME NDONG NTSAME Julie
-BEMA Marie Blanche
-MABAMBA MBOUMBA Anouchka
-BONGO  ONDIMBA EPIGAT Linda
-NDZOUNDOU BIGNOUMBA UlrichParquet GénéralProcureur Général : KANDIRI EmileAvocats Généraux :
-BOULE Armel Wilfried
-RAPONAT Patrick2-Cour d’Appel Judiciaire de Port-GentilSiège  Conseiller : MAPANGA Lydie

TRIBUNAUX1-Tribunal de Première Instance de LibrevilleSiège :Vice- Présidents :
-BOUNGOU MICKOLO Dick
-KAMBISSI Léa Nicole épse MAKKE
-LEBAMA Marie Christine
-NKOULOU Bertille
-OLIBA VINGA Dominique Raëlle
-BENGA EKOUMA Olga
-LASIEBI MVOULA BELLY Cyril

Juges :
-ALANDJI ANDI Durhelle
-ELLA NGANE Aristide
-IBIATSI MOUITY Stendal
-IBINGA AYIRUISSE Blera
-LECKA Michel
-LOUNDOU Thierry
-MAMBOUNDOU Gildas
-MBA Léonce
-MEKUI MEYE Bettyna
-MFOUDOU Emérencienne
-MIKOMA MAKEGNI Augustine Lydie
-MOUORI YOUMOU Erika Nelly
-MOZOGO Quevin
-NGODJOUT Elsa
-NTSAME TCHATHOU MEZUI Elvire
-OBIANG MVE BrunoJuges d’Instruction :
-DIKAMBI BIVIGOU
-MUNDAKU BANYENDA TCHIEYA Jacinte
-NDINGA Lavie
-OVONO MENIE
-NANGA NANGA Alex EldaPARQUETProcureur de la République : NDONG ES-
SAME SteeveProcureurs de la République Adjoints :-NZAHOU Olivier
-ADJONDO Wilfried
-BEKWISSI  ETONDJANGOUE Romaric
-MAKOBIA Magalie CharlèneSubstitut du Procureur de la République :
BOUEDI  Praxède2-Tribunal de Première Instance de Lamba-rénéSiègeVice- Président : BADIATE CaroleJuge : AMBONGUILA Urielle3-Tribunal de Première Instance de MakokouParquetProcureur de la République Adjoint : IBINGA
AlexLe reste sans changement.

• Assemblée nationale
Estuaire 
3e arrondissement de Libreville
1er siègeTitulaire :  Eloi Nzondo (CLR) soutenu par lePDGSuppléant : Sylvie Khota (PDG)
4e arrondissement de Libreville
1er siègeTitulaire : Pascal Mangola (PDG)Suppléant : Séverin Ndong Ekomie (CLR) sou-tenu par le PDG
Département de la Noya, 1er siègeTitulaire : Fidèle Angoue MbaSuppléant : Béatrice Bang Endame
Ngounié
Département de la Louetsi-Bibaka (Ma-
linga)
1er siègeTitulaire : Anastahse Keba MoukoumiSuppléant : Gaétan Pondot
Département de l'Ogoulou (Mimongo)
1er siègeTitulaire : Jean-Bernard KombiSuppléant : Jean-Félix Mayombo
Nyanga
Département de Mougoutsi (Tchibanga) 
1er siègeTitulaire : Éliane Ndombi Moussavou épouseBoucaltSuppléant : Landry Kombila Bourobou
Département de Mongo (Moulengui-
Binza)
siège uniqueTitulaire : Darnaud Emana Omanda épse IgaloSuppléant : Florent Doukaga Ilema

Département  de la Zadié (Mékambo)
1e siègeTitulaire : Simplice Désiré MamboulaSuppléant : Béatrice Betsiaka Akomondouh
Ogooué-Lolo
Département de la Lolo-Bouenguidi
(Koula-Moutou)
1e siègeTitulaire : Hervé Patrick Nguembe-DiyembouSuppléant : Anatole Mombo
Ogooué-Maritime
Département d'Etimboue, 3e siègeTitulaire : Patrick MoundoungaSuppléant : Rose Sangary
Woleu-Ntem
Département du Woleu (Oyem) 2e siègeTitulaire :  Salomon Mengue MeyeSuppléant : Hugues Missang Mi Nguema
Département du Ntem (Bitam), 3e siège El-
lelemTitulaire : Denise Okomo AbessoloSuppléant : Désiré Mba OkouDépartement du Haut-Como (Medouneu)
2e siègeTitulaire : Jean-Sylvain Bekale NzeSuppléant : Firmin Obiang Nze
• Sénat
Ogooué-Ivindo
Commune de Makokou, 1er arrondisse-
ment
1er siègeTitulaire : Brigitte ZobakaSuppléant : Steve Ndjamendoungou.
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